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Madame Régine Abraham 
Monsieur Frinel Louis 
Membres du Conseil Présidentiel de la Transition 

  
 

Port-au-Prince, le 02 mai 2024 
 
 
Madame la Conseillère Présidentielle, 
Monsieur le Conseiller Présidentiel, 
 
À votre titre d’observatrice et observateur, vous avez bien partagé avec les secteurs, les 
règlements élaborés pour la conduite des élections du coordonnateur du Conseil 
Présidentiel* (voir réf. en annexe), après que ces règlements ont été modifiés et adoptés par 
les membres dudit Conseil. 
 
Le Bureau de Suivi de l’Accord du 30 août 2021 dit de Montana vous saurait infiniment gré de 
bien vouloir lui communiquer le procès-verbal de la séance du 30 avril 2024 à la Villa 
d’Accueil à laquelle devaient se tenir les élections annoncées pour le poste du Président du 
Conseil Présidentiel.   
 
L’Accord de Montana vous serait reconnaissant de partager également vos observations sur 
le processus, notamment sur sa conformité avec les règlements adoptés et publiés par le 
Conseil Présidentiel, notamment les articles 4.1 de l’Accord du 3 Avril 20241, 7 et 82 du 
document agréé par toutes les parties prenantes portant sur l’Organisation et le 
Fonctionnement du Conseil Présidentiel.   
 
Le Bureau de Suivi de l’Accord de Montana, vous prie de recevoir, Madame la Conseillère 
Présidentielle, Monsieur le Conseiller Présidentiel, avec ses remerciements anticipés, ses 
salutations patriotiques. 
 
Pour le BSA :  

 
                                                
1
 Article 4.1.- Le Conseil Présidentiel est coordonné par un de ses membres faisant office de Président du 

Conseil et choisi/élu conformément au « Document portant organisation et fonctionnement du Conseil 

présidentiel » 
 
2
II. De la présidence du Conseil Article : 7.- Les membres du Conseil Présidentiel procèdent, après leur 

installation, au choix du Président dudit Conseil par consensus. A défaut de consensus, il est élu à la majorité du 

corps (4/7), dans ce cas l’élection est valide pour le candidat arrivé en tête. Dans l’impossibilité, un second tour 
est organisé entre les deux premiers candidats. Le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix est élu. 

Au second tour les votes doivent être exprimés pour l’un ou l’autre candidat. 

Article 8.1.- Un mécanisme transparent est établi et approuvé pour la réalisation de l’élection du Président du 
Conseil ainsi que celle du Premier ministre. Le Conseil Présidentiel détermine l’organisation logistique du vote. 
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ANNEXE * RELATIVE À LA CONDUITE DES ÉLECTIONS AU SEIN DU CP 
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